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En application de l'article 20 du règlement, je joins à la présente un mémoire
explicatif relatif à cette demande.

J'ai l'honneur de vous demander, conformément à l'article 15_ du règlement de
l'Assemblée générale, d'inscrire à l'orare du jour de la quarante-troisième session
de l'Assemblée générale, en vue de son examen prioritaire en séance plénière, une
question intitulée "Assistance d'urgence à la Jamaïque".

Quarante-troisième session
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ANNEXE

Mémoire explicatif

La plus grande catastrophe de l'11istoire moderne de la Jamaïque s'est produite
les 12 et 13 septembre 1988 quand l'ouragan Gilbert a dévasté l'île, causant la
destruction d'innombrables édifices et des dégâts très importants aux routes et aux
cultures. Selon les estimations, 500 000 personnes sont sans abri et les dommages
causés aux biens, à l'agriculture et aux i"frastructures atteignent plusieurs
centaines de millions de dollars. Le peuple et le Gouvernement jamaïquains
n'épargnent aucun effort pour reconstruire le pays. Etant donné l'ampleur de la
catastrophe, le soutien et l'assistance de la communauté internationale seront
également nécessaires.
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